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A. Débat d’Orientation Budgétaire 

Cadre juridique du débat d’orientation budgétaire 
Le DOB représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités et doit 

permettre d’informer les élus sur la situation économique et 

financière de leur collectivité afin d’éclairer leur choix lors du 

vote du Budget Primitif. 

Les objectifs du DOB  

 Discuter des orientations budgétaires de la 

collectivité 

 Informer sur la situation financière 

 

 

 

Les dispositions légales 

 Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des Régions, Départements, Communes 

de plus de 3500 habitants, des EPCI et des syndicats mixtes comprenant au moins  une commune 

de 3 500 habitants et plus (Art L.2312-1, L.3312-1, L.4312-1, L.5211-36 et L. 5622-3 du CGCT). 

 La tenue d’un débat d’orientation budgétaire dans les deux mois précédant le vote du budget est 

obligatoire, sauf pour les communes de moins de 3500 habitants. Il permet d’informer l’assemblée 

sur la situation financière de la collectivité et de présenter les grandes orientations pour l’année à 

venir. C’est une étape obligatoire sous peine d’illégalité du budget. 

 

Délai 

 Dans les 2 mois qui précèdent le vote du Budget primitif 

 Le BP est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le DOB ne peut intervenir ni le même 

jour, ni à la même séance que le vote du BP 

 

Les nouveautés apportées par la Loi NOTRe : le Rapport d’Orientations Budgétaires 

 L’article 107 de la loi N°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite loi « NOTRe », publiée au Journal Officiel du 08 août 2015 a voulu accentuer 

l’information des élus. 

 Dorénavant le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré au moins par le président de l’EPCI 

sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution des taux de 

fiscalité locale et la gestion de la dette. 

 Le ROB doit être transmis au représentant de l’Etat et doit être publié 

 Le ROB doit être transmis aux communes membres de l’EPCI 

 Le ROB est mis à disposition au siège de l’EPCI 

 Ce débat doit être acté par une délibération spécifique 

Planning prévisionnel 
 Conseil communautaire du DOB : 15 février 2022 

 Commission finances : 08 février 2022 

 Conseil communautaire pour vote des budgets et vote des taux d’imposition : 05 avril  2022 
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B. Contexte général – Situation économique et sociale 

Situation nationale  
 

Sources : Support à la préparation du DOB –INSEE/ Caisse d’Epargne / DGFIP / Support réunion d’information LFI 2022 – AGATE 

 
 

a) France : une reprise menacée par l’émergence du variant OMICRON 

L’année 2021 a été marquée par le retour de la croissance. Après une année perturbée par la pandémie de 
COVID 19, la levée progressive des restrictions sanitaires à partir du T2 2021 et la progression de la campagne 
vaccinale ont permis une reprise de l’activité. Ainsi le PIB a progressé de 3%, au T 3 2021 (contre 1.3% au T2) 
et est revenu quasiment à son niveau d’avant crise (-0.1% par rapport au T4 2019). 
Portée par la reprise des services impactés par la crise sanitaire (notamment le secteur de l’hébergement et 
de la restauration), la consommation des ménages a progressé de 5 % au T2 2021, constituant ainsi le 
principal moteur de la croissance. L’investissement est resté stable au 3ème trimestre (+0.1% contre 2.4 au T2) 
en raison des difficultés d’approvisionnement, bridant l’investissement des entreprises ainsi que celui dans 
le secteur de la construction. 
 

Sur le marché du travail,  l’emploi salarié a augmenté au T3 2021, dépassant 
ainsi de 1 % son niveau pré pandémique.  

On constate cependant  des disparités entre secteurs, notamment dans 
l’industrie qui reste en deçà de son niveau d’avant crise. D’après un sondage 
INSEE, 56.9 % des entreprises dans l’industrie française estimaient éprouver 
des difficultés en termes de recrutement en décembre 2021.  

Ce phénomène a été amplifié par la particularité de la crise de la COVID -19 qui a entraîné : 
- une interruption soudaine des activités économiques 
- une rétention de la main d’œuvre par des dispositifs de chômage partiel 
- des difficultés de remobilisation de la main d’œuvre. 

Une inflation transitoire qui se prolonge 

Après un épisode de forte baisse, de 1.5% en janvier 2020 à 0% en 
décembre, en raison de la forte baisse du prix du pétrole en 2020, 
l’inflation a progressivement regagné du terrain pour atteindre 3.4% en 
décembre 2021. Au total pour l’année 2021, la progression de l’inflation 
a été de 2.1 %.  

Les résultats des entreprises françaises sont bons 

Les mesures de soutien mises en place par le gouvernement pour faire face à la pandémie notamment le 
Fond de Solidarité, la prise en charge du chômage partiel ou les prêts garantie par l’Etat, ont permis de 
protéger efficacement les entreprises françaises. De plus, 2021 a marqué une nouvelle étape dans la baisse 
de l’impôt sur les sociétés (taux normal de 28% à 26.5 % en 2020).  
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En 2021, l’encours de crédit aux entreprises pour trésorerie semble 
se stabiliser. Les crédits aux entreprises pour investissement eux 
continuent d’augmenter à un rythme relativement homogène.  

 

 

 

France : des dépenses toujours expansionnistes 

malgré la crise 

Après deux années marquées par le financement de la 
réponse à la crise sanitaire, les finances publiques 
devraient retourner sur une trajectoire relativement 
durable à partir de 2022.  

D’après le projet de loi de finances 2022, le déficit 
public devrait atteindre 8.4 % du PIB en 2021 et baisser 
à 4.8% en 2022. 

Données issues d’AGATE.  

 

Données issues d’AGATE.  

Dans ce contexte, la visibilité des finances publiques françaises dépend principalement de la consommation 
des ménages (principal moteur de la croissance éco). A ce stade, deux risques pourraient remettre en cause 
le dynamisme de la consommation privée : 

- une inflation durablement plus élevé qu’attendu 
- un marché du travail mains dynamique qu’attendu qui conduirait à un ralentissement des revenus 

d’activité. 
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b) Principales mesures relatives aux collectivités locales 
 

 Articles 39-44 ET 194 
 

Prélèvements opérés sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités territoriales : Un niveau de DGF 
stabilisé 
Les prélèvements sur recettes (PSR) de l’Etat en faveur des collectivités représentent une part prépondérante 
des concours financiers de l’Etat (82 %) et même de l’ensemble des transferts aux collectivités locales (41 %). 
Les PSR s’élèvent à 43.22 milliards € en 2022. 
La DGF est stable en 2022 avec un montant de 26.798 Milliards €. 
  
 
 

 
Le PLF prévoit une minoration des variables d’ajustement de 50 
millions pour 2022, uniquement fléchée sur les régions.  
 

 

 
Des dotations de soutien à l’investissement local en hausse pour 2022 
Les dotations à l’investissement allouées aux communes et EPCI s’élèvent à 2.1 milliards € 
dans le PLF 2022, montant en hausse (lié à la DSIL) comparativement à 2021 : 

•Dotation politique de la ville (DPV): 150 millions € 
•Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 millions € 
•Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 907 millions € (+337 millions € par rapport à 2021) 
La dotation de soutien à l’investissement des départements (DSID) est quant à elle renouvelée au même 
niveau que l’année passée : 212 millions €.  
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 Article 192 

Notification des dotations  d’investissement 
La loi de finances précise qu’à compter du 01 janvier 2023, les subventions DETR, de la DPV, de la DSIL, et de 
la DSID doivent être notifiées pour au moins 80 % du montant des crédits répartis pour l’exercice en cours, 
durant le 1er semestre de l’année civile. 
Avant le 31 juillet (30 septembre auparavant) de l’exercie en cours, la liste des opérations ayant bénéficié 
d’une subvention ainsi que le montant des projets et celui de la subvention attribuée par l’Etat sont publiés 
sur le site internet officiel de l’Etat. 

 
 Article 197 

Un EPCI a fiscalité propre peut diminuer unilatéralement les AC de ses communes membres : 
- La baisse ne peut pas être supérieur à la perte de recettes fiscales de l’EPCI à fiscalité propre 
- La baisse peut être réalisée sur tout ou partie des communes membres, voir même sur la 

seule commune où il y a eu baisse des recettes fiscales 
- La baisse ne peut être supérieur à 5 % des recettes réelles de fonctionnement (de l’année 

précédente) de la commune concernée ou au montant perçu au titre de la compensation de 
la contribution au fonds national de garantie indifividuelle des ressources (FNGIR). 

Si l’EPCI perçoit une compensation partielle liée à une perte  importante de cotisation foncière 
des entreprise (CFE) ou d’imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER), alors le solde 
de cette perte peut être couvert par une diminution d’AC des communes membres sur décision 
de l’EPCI, et ce sur plusieurs années. 
 

Pour rappel, le FCTVA est une aide à l’investissement des collectivités territoriales. 
Le montant de FCTVA annoncé pour 2022 est au même niveau que 2021 du fait du maintien 
des investissements et de la pérennisation de l’assiette de FCTVA de fonctionnement. 
La procédure d’automatisation du FCTVA a été mise en place sur 2021 pour la CC Cœur de 
Chartreuse . 

   Des mesures correctives sont en cours  
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 Le projet de Loi de finances pour 2022 

 Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : La DGF est stable avec un montant de 26.756 Mds€ (18.3 

milliards € pour le bloc communal et 8.5 milliards €  pour les départements). 

 Dotation intercommunalité 2022 

 
Hausse nationale de 30 M€ de la dotation 

d’intercommunalité en 2022 (financée par 

l’écrêtement des communes et la dotation de 

compensation des EPCI). Cette hausse devrait 

permettre de conformer la dotation 

d’intercommunalité perçue en 2022. 

Attention toutefois, la Dotation d’intercommunalité 

peut baisser si le territoire perd des habitants et /ou 

si le coefficient d’intégration fiscale de 

l’intercommunalité diminue. 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dotation de compensation 2022 

 
Dotation de compensation : baisse de 2.05% (pour financer notamment la hausse de la 
dotation d’interco + 30M€) 
Dotation intercommunalité : idem 2021  
Dotation touristique : idem 2021 
 

 

 

 FPIC : Au niveau national, l’enveloppe est stabilisée à 1 Milliard € depuis 2016. 

Pour rappel, le FPIC est un mécanisme de répartition mis en place afin de prélever des ressources des 

ensembles intercommunaux, les plus favorisés pour les redistribuer aux moins favorisés. 
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Le conseil communautaire peut se prononcer chaque année (par délibération) sur la répartition avec ses 

communes membres. 

 Par prudence prévoir environ + 5 % de prélèvement, idem 2021. 

 

 
 

 Fiscalité :  

 Réforme de la Taxe d’habitation 

Pour rappel concernant la suppression de la taxe d’habitation : 

En 2020 a été introduit le dégrèvement total de la taxe d’habitation pour la population la plus modeste : 80% 

des ménages ne payaient plus rien au titre de cet impôt. 

L’exonération progressive des foyers les plus aisés se poursuivra pour atteindre en 2022 65 % sur les 

résidences principales. Pour rappel, ces suppressions ne concernent pas les résidences secondaires et autres 

locaux meublés non affectés à l’habitation principale qui continueront d’être taxés en 2022 au titre de la TH, 

puis à partir de 2023 au titre de la TH sur les résidences secondaires (THRS). 

Le produit de la TH est affecté au budget de l’Etat et le bloc communal est compensé par de nouvelles 

ressources fiscales. 

 Comme en 2021, la réforme de la TH sera compensée par une fraction de TVA. 

Hausse d’environ 5.5 % avec la reprise de l’activité en 2022. 

 

 Revalorisation de la valeur locative  

 

 Prendre en compte une revalorisation d’environ +2.2% par prudence. 
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 Autres dispositions - conclusions : 

 

Comme indiqué l’année dernière, un nouveau réseau de services pour la DGFIP avec 

des regroupements de Trésoreries et la mise en place « d’accueils de proximité » de 

« services de proximité » de « services de gestion comptable » et « de conseillers 

des collectivités locales » implantés près des décideurs locaux avec un objectif initial 

de mise en œuvre en 2022. 

 

- Un projet de loi de finances de « transition » dans l’attente des échéances électorales 2022. 

- Une tendance de fond d’un soutien massif mais ciblé sur l’investissement (France relance, 

programme « avenir montagne »…) alors que les composantes (DGF, DCRTP…) sont au 

mieux stabilisées 

- Un bouleversement du panier de recettes fiscales qui conduit à transformer des impôts directs en 

allocations de l’Etat ou fractions de TVA  

- Une remise en cause de certains impôts de production ou liés à l’activité économique (CVAE, IFER…) 

laissant présager de nouvelles refontes à venir sur le périmètre des recettes fiscales des collectivités. 

 

- La loi de programmation des finances publiques attendues à l’automne 2022 donnera le ton du 

prochain mandat pour les collectivités avec des contraintes fortes : 

 Les conséquences de l’endettement au plan national qui résultera de la crise sanitaire 

 Des recettes fiscales du bloc local en pleine recomposition et qui mobilisent 

significativement des impôts au plan national (perte de TH ou de CVAE compensées par 

exemple par de la TVA) – durée du mécanisme ? 

 

Les années 2022-2024 : changement de référentiel comptable avec le passage à la M57.  

Ce changement de référentiel est la 1ère étape de la mise en œuvre du CFU (Compte Financier 

Unique) qui sera le nouveau cadre légal et rapprochera les documents comptables des 

collectivités de ceux des entités privées. 
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Situation de la collectivité 
 

La clôture d’exercice de l’année 2021 reste conforme aux prévisions budgétaires de début d’année, malgré 

la poursuite de la crise sanitaire.  

L’estimation du résultat globalisé du budget général, sans pointage avec les services du trésor public et  sans 

reprise des excédents antérieurs serait excédentaire de 650 000€ en fonctionnement et  - 347 000€ en 

investissement.  

La Communauté de Commune a obtenu des attributions supplémentaires et des subventions nouvelles, grâce 

aux différents plans de relance. De plus, une régularisation de compensation non versée en 2020 a été versée 

sur 2021 (70 000€) IFER.  

Comme indiqué lors du vote du BP, les ventes de foncier sont inscrites en investissement mais réalisées en 

fonctionnement (pour 2021 : + 39 000 €). 

 Les recettes liées à l’activité touristique (nordique et St même) ont été plus conséquentes que les prévisions 

budgétaires de 2021. 

Le déficit d’investissement s’explique par un problème de versement du FCTVA  du 4ème trimestre 2021 de la 

Préfecture, dû à l’automatisation du FCTVA (-164 000€ qui se retrouve dans les RAR en recettes), ainsi que 

l’investissement courant non financé.  

Les équilibres budgétaires restent fragiles comme nous le constatons depuis quelques années, malgré la 

maitrise du fonctionnement et les aides/compensations exceptionnelles perçues sur les années 2020 et 2021.  

Lors du conseil communautaire du 20 décembre 2018, il a été décidé de créer un budget annexe déchets et 

assimilés à compter du 1er janvier 2019. En raison de la complexité du transfert des agents du budget principal 

au budget annexe (organismes de cotisations, prélèvement à la source), toutes les dépenses afférentes à la 

masse salariale 2019 sont restées sur le budget principal. Comme l’année précédente, le budget annexe 

déchets a remboursé le temps agents dédiés au service déchets au budget principal. Ce dispositif sera 

reconduit pour 2022. 

Le conseil communautaire du 02 novembre 2021, a créé le budget annexe Domaines skiables, pour retracer 

les écritures comptables liées à la Régie intéressée.  

Suite à la dissolution de l’EPIC en décembre 2021, la Communauté de Communes doit intégrer sur le budget 

2022, les résultats de la structure, les amortissements et les emprunts. Ce travail va se réaliser sur le 1er 

semestre 2022.  

COVID : 

La Communauté de Communes en lien avec les communes et l’ARS a mis en place un centre de vaccination 

durant  plusieurs mois, avec le soutien financier de la Région et de l’ARS. 

Comme l’année 2021, le Département de la Savoie a compensé les dépenses exceptionnelles des services 

propres de la collectivité, réalisées en raison de cette crise sanitaire. Des aides complémentaires de la CAF 

ont été perçues également, pour les services de la petite enfance. 
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C. Situation et orientations budgétaires de la collectivité 
 

Données issues de la DGFIP  

Les données présentées correspondent à la somme du budget principal et des budgets annexes. Les 

informations disponibles fournissent donc une approche consolidée des comptes de la collectivité, retraitée 

des flux réciproques.  

La section de fonctionnement présente, en recettes, le produit des impôts locaux (net des restitutions sur 

impôts locaux – les attributions de compensations), le montant des reversements, le produit des autres 

impôts et taxes, les dotations versées par l’État et les produits tirés de l'exploitation de services. Ces recettes 

de fonctionnement permettent de couvrir les dépenses de fonctionnement, à savoir principalement les 

charges de personnel, les participations obligatoires versées à certains organismes, mais aussi les intérêts de 

la dette ou encore les subventions versées aux associations. La section de fonctionnement génère un résultat.  

La section d'investissement retrace, en dépenses, les investissements réalisés par la collectivité mais aussi le 

remboursement en capital des emprunts. La collectivité finance ses dépenses d'investissement grâce à des 

recettes d'investissement (principalement des emprunts nouveaux, voire des subventions) et par 

l'autofinancement dégagé au niveau de la section de fonctionnement.  

Interprétation des données relatives à la section de fonctionnement : Le résultat comptable enregistré par le 

groupement (c'est-à-dire le résultat de la section de fonctionnement) traduit la couverture (ou non) des 

dépenses de fonctionnement par les recettes de fonctionnement. 

Interprétation des données relatives à la section d'investissement : Les emprunts souscrits en cours d'année 

pour couvrir de nouvelles dépenses d'équipement figurent en recettes d'investissement. Les 

remboursements en capital des emprunts souscrits antérieurement figurent en dépenses d'investissement. 

Interprétation des données relatives à l'autofinancement : la capacité d'autofinancement (CAF) est 

l'excédent de ressources dégagé par le groupement au niveau de sa section de fonctionnement qui pourra 

être utilisé notamment pour rembourser des emprunts et/ou pour financer de nouveaux investissements. 

Dans le secteur des collectivités locales, la CAF dégagée au titre d'un exercice (appelée «CAF brute») doit 

permettre, par principe, de couvrir les remboursements en capital des emprunts antérieurement souscrits. 

En d'autres termes, la «CAF nette» des remboursements en capital des emprunts doit être positive.  

L'encours total arrêté au 31 décembre représente le capital restant dû de l'ensemble des emprunts et des 

dettes souscrits précédemment par la collectivité. L'encours des dettes bancaires et assimilées est constitué 

par la somme en capital des dettes bancaires et assimilées que le groupement doit rembourser au 31 

décembre. L'encours des dettes bancaires net de l'aide du fonds de soutien pour la sortie des emprunts 

toxiques est constitué par la somme en capital des dettes bancaires et assimilées que le groupement doit 

rembourser au 31 décembre moins le solde restant à percevoir du montant de l'aide du fonds de soutien 

pour la sortie des contrats d'emprunt à risques dont la clôture s'accompagne d'une indemnité de 

remboursement capitalisée. L'annuité de la dette se définit comme la somme des intérêts des emprunts, qui 

constituent une des charges de la section de fonctionnement, et du montant du remboursement du capital 

qui figure parmi les dépenses d'investissement.  
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Dont remboursement anticipé de l’ancien prêt pour les travaux de la coopérative  ce qui explique une CAF Nette pour 2018 négative et une annuité 

de la dette très élevée.  

 

 

 Recettes de fonctionnement 

 

1- Fiscalité  

La communauté de communes vote ses propres taux de taxes foncières et CFE.  

Ces taux sont inchangés depuis 2018 : 

TAXE FONCIERE BATI : 2.79 % 

TAXE FONCIERE NON BATI : 5.48 % 

CFE : 27.07 % 

  
Revalorisation forfaitaire des bases : 5.5 %  



 

 

    

 

 

 

 

 

        Données issues de l’état 1259 
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2- Concours de l’Etat 

La diminution des concours de l’Etat se décline par une baisse des dotations depuis 2014, soit pour la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse une 

perte de dotations de 2 811 501.00 €. 

 

Cette baisse de recettes impacte fortement le budget de fonctionnement de la Communauté de Communes. Notre capacité d’autofinancement et nos possibilités 

d’investissement sont remises en cause chaque année. 
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La dotation de compensation est une compensation versée aux EPCI au titre de la suppression de la taxe professionnelle historique. Cette dotation diminue chaque 

année depuis 2014. 

Cette dotation est une variable d’ajustement  de l’ensemble des dotations de l’Etat, à ce titre elle fait l’objet tous les ans d’une minoration. 

 

 

 

 

 

 

La diminution des bases d’imposition forfaitairre sur les entreprises de réseaux (IFER) des collectivités territoirales a nécessité la mise en place d’une compensation de 

l’Etat sur l’année 2019 et 2020, pour notre Communauté de Communes.  

Perte IFER Gaz station de compression en 2019 :  - 106 940 € 

Compensation en 2019 :  93 288 €     

Compensation en 2020 : 69 966 € 



Dotations et Fiscalité de la Cc Cœur de Chartreuse 2021 



 

3- TEOM (budget annexe Déchets) 

Le budget annexe déchets a été créé en 2019 et le taux de TEOM est intégré dans 

ce budget annexe. 

Pour rappel, le taux de TEOM, reste inchangé depuis 2017, soit 10.60 %. 
Le tableau ci-dessous retrace les taux par territoire des anciennes communautés de communes avant 

l’harmonisation à l’ensemble du territoire de Cœur de Chartreuse avec l’instauration d’un taux unique. 

 
 

4- Taxe de séjour (budget général)  

Le 25 octobre 2018, le Conseil Communautaire a institué une régie de recettes prolongée 

dédiée à la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2019. La collecte de cette régie a été 

confiée à un tiers. Le coût de cette délégation est de 10 % du montant de la taxe de séjour 

réellement collectée.  

Les déclarations de taxe de séjour sont faites via le portail 3dOuest par les hébergeurs. Les règlements 

peuvent se faire en ligne à chaque déclaration par virement ou par chèque. Les sites hébergeurs ont 

l’obligation de déclaration auprès de la collectivité et de reverser ainsi les montants de taxe de séjour 

collectés.  

Un compte de dépôts de fonds a été ouvert afin de centraliser tout ce fonctionnement et ces règlements. 

Pour mémoire, entre 2014 et 2020 le nombre de lits touristiques en centre de vacances a fortement diminué 

avec notamment la fermeture des centres de vacances du Banchet et de Ballaruc.  

 

                                                                    Estimation  

5- Autres recettes (produits des services) 

Les autres recettes issues des produits des services : 

 Les produits des loyers des biens meubles et immeubles de la collectivité (budget principal et budget 

annexe immeuble de bureaux).  

 Les revenus des services publics (halte-garderie, forfaits et locations domaine skiable du Désert, péage 

cirque de St même, facturations liées aux déchets (budget annexe déchets)). 

 Les revenus liés à la vente de l’électricité (panneaux photovoltaïques). 

 Les refacturations liées aux conventions avec les communes en matière d’instruction du droit des sols 

et des services de la maison de l’emploi.
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 Dépenses de Fonctionnement 
 

1- Dépenses de personnel 

 
 

La masse salariale de la CC Cœur de Chartreuse a augmenté progressivement depuis 2014 avec la prise de 

nouvelles compétences pour atteindre un montant de 1 650 586,55€ en 2022 (estimation sans prendre en 

compte les chantiers jeunes et la mise à disposition des agents du PNRC).  

 

Pour 2021, la diminution de la masse salariale par rapport aux prévisions s’explique : 

 l’absence effectif de versement de la prime de précarité sur les contrats de courte durée contractés 

à compter du 1er janvier 2021 qui ont une durée inférieure à 1 an pour les agents saisonniers. 

 le passage ou le maintien d’agents en arrêt rémunérés à demi-traitement dans l’attente des 

procédures en cours,  suite aux avis des instances médicales. 

 le départ d’un agent pour lequel l’emploi n’a pas été pourvu en 2021. 

 

Pour 2022, les options proposées pour la prévision budgétaire sont les suivantes : 

 les reclassements indiciaires des agents de catégorie C, à la suite de la revalorisation du SMIC en 

octobre 2021 et en janvier 2022.  

 un poste de chargé de mission tourisme Montagne Ingénierie à compter d’avril 2022 (financé par le 

Plan Avenir Montagne) sur 2 ans. 

 un poste de chargé de mission A Vélo 2 (financé en partie par l’ADEME) sur 2 ans. 

 les agents alpins du Désert d’Entremont = contrats saisonniers saison 2021-2022 et 2022-2023 

(financé par le produit des redevances des remontées mécaniques) 

 la poursuite de l’expérimentation des horaires d’ouverture élargis à la déchèterie 

 la prévision d’agents en période de préparation au reclassement (attente des instances médicales) 

 l’augmentation des cotisations (taux AT/MP, taux CNFPT Apprentis ….) 

 le remplacement d’agents en congé maternité ou maladie 
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Le besoin de financement des dépenses de personnel est atténué par l’ensemble des recettes que la 

collectivité perçoit : 

 des recettes propres (régies) 

 des financements de postes (subventions) 

 des recettes liées à des conventionnements (mutualisation ADS, mise à disposition d’agents OTI, 

collecte OM ou renfort handicap) ;  

 des remboursements d’arrêts maladies, de maternité ou d’accident du travail  

 

Les recettes propres fluctuent chaque année en fonction de la fréquentation des lieux touristiques liées aux 

conditions météorologiques.  

La CC Cœur de Chartreuse a répondu à des appels à projets dans le cadre des plans de relance pour lesquels 

elle est lauréate et dispose de financements de poste. 

Les mises à dispositions diminuent depuis 2019 suite à des départs d’agents en 2019 (disponibilité et départ 

à la retraite), et, en raison de fin de mise à disposition suite à des arrêts de maladies non terminés 

actuellement. 

 

 
.
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Concernant la hausse entre 2021 et 2022, elle s’explique  

●  par le remplacement d’agents absents en maladie, en maternité ou en congés soit un montant de 33 785€ annuel, 

●  par des changements d’échelon d’agents soit un montant de 5 000€ annuel 

●  par l’augmentation des assurances des risques statutaires pour un montant de 5 000€ annuel 

●  par le versement d’allocations de retour à l’emploi pour un montant de 18 900€ annuel 

●  par le recrutement d’agents suite au départ d’agents non remplacés l’année précédente 

●  par l’application des reclassements indiciaires des agents de catégorie C suite aux relèvements du SMIC 

●  par la prévision des agents à temps partiel en temps plein ainsi que les agents à demi-traitement prévu à temps plein à l’issue des fin de congés maladies   
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Dans le nombre d’agents prévisionnels de 2022 sont inclus les saisonniers (alpin, nordique et péage = 

estimation) et les postes pour lesquels la collectivité est financée.  
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2- Dépenses liées aux indemnités d’élus 

Conformément à l’article 93 de la loi du 2019-1461 du 27 décembre 2019, les communautés de communes établissent un état de l’ensemble des indemnités 

versées aux élus qui est communiqué chaque année aux conseillers communautaires avant l’examen du budget. 

Les indemnités des élus ainsi que les charges sont comptabilisées au chapitre 65. Pour l’année 2021, le montant réalisé est de 87 467.48€. Le montant 

prévisionnel chargé pour 2022 est de 90 000€. 
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3- Subventions 

Le chapitre 65 se décompose de la manière suivante : 

 

 

Pour 2022, le montant budgétisé est basé sur le BP 2021.  

Pour rappel, la Communauté de Communes a signé des engagements de fonctionnement pluriannuel, 

pour Alpes Isère Tour (2021 à 2026) 20 000€/an et le sponsoring de Jules LAPIERRE (2019 à 2022) 

2 500€/an. 

4- Autres dépenses de fonctionnement 

Les charges à caractère général regroupent les achats courants, l’entretien des bâtiments, des 
véhicules, les contrats de maintenance, les assurances, les services extérieurs et les impôts et taxes sur 
nos biens. 
 
Toutes les dépenses de fonctionnement continueront à faire l’objet d’une attention toute particulière.  
 
Les attributions de compensations sont restées figées depuis 2018 (prise de compétence GEMAPI).  

Au 1er semestre 2022, la CLECT devra se réunir pour : 

- redéfinir les attributions de compensations pour les communes (2 communes non concernées 

par GEMAPI en 2018) par les retenues concernant la protection et la mise en valeur de 

l’environnement.   

- au vu de l’article 148  de la loi N° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 a 

modifié l’article 1609 nonies C du CGI relatif aux Attributions de Compensation (AC) en instituant, à 

compter du 30 décembre 2016, l’obligation faite à chaque président d’EPCI de présenter, tous les cinq 

ans, un rapport sur l’évolution du montant des AC au regard des dépenses liées à l’exercice des 

compétences transférées à l’EPCI. Son objectif est de refaire le bilan des transferts sur la période 

écoulée et d’établir la cohérence des retenues au regard des charges de l’intercommunalité.  Il 

constitue ainsi un outil supplémentaire de transparence financière entre L’EPCI et ses membres. 
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Tableaux des AC 2014 à 2021
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 L’Investissement 
1- Dette 

L’endettement pluriannuel comprend les emprunts du budget principal et les emprunts des budgets 

annexes (Coopérative et station-service) sachant que ces emprunts des budgets annexes sont 

remboursés en totalité annuellement.  

Dans le tableau ci-dessous n’est pas encore intégré, la reprise des emprunts de l’EPIC, suite à la 

dissolution en décembre 2021, ainsi que l’emprunt auprès de l’Agence France Local pour le budget 

annexe Cottavoz. 
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29 

 

2- Structuration budgétaire  
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BP 2019 BP 2020 BP 2021
Budget principal

Fonctionnement 6 405 549.40 € 6 294 269.43 € 6 659 849.36 €

Investissement 4 222 204.06 € 5 207 924.17 € 3 646 679.43 €

Budget annexe SPANC

Fonctionnement 243 394.98 € 202 865.90 € 180 561.28 €

Investissement 8 818.19 € 8 259.79 € 4 871.26 €

Budget annexe ZI ZA

Fonctionnement 160 042.47 € 160 042.47 € 192 378.82 €

Investissement 211 852.41 € 231 689.90 € 204 026.25 €

Budget annexe Immeuble de bureaux

Fonctionnement 85 661.00 € 86 161.47 € 84 661.00 €

Investissement 768 033.00 € 768 033.00 € 1 043 776.06 €

Budget annexe Ets Cottavoz

Fonctionnement 0.00 € 0.00 € 1 074 465.51 €

Investissement 3 250 000.00 € 3 402 700.50 € 5 392 632.23 €

Budget annexe Coopérative laitière

Fonctionnement 42 147.46 € 51 018.96 € 56 704.41 €

Investissement 25 000.00 € 32 515.76 € 12 499.38 €

Budget annexe Station Service

Fonctionnement 967 279.28 € 964 523.07 € 950 628.47 €

Investissement 22 842.36 € 23 625.75 € 44 695.48 €

Budget annexe Déchets 

Fonctionnement 1 984 000.00 € 2 285 650.34 € 2 382 949.62 €

Investissement 15 000.00 € 41 188.15 € 74 617.05 €

Budget annexe Domaines Skiables (voté en décembre 2021)

1 482 579.00 €    

-  €                      

Total agrégé des budgets

Fonctionnement 9 888 074.59 € 10 044 531.64 € 13 064 777.47 €

Investissement 8 523 750.02 € 9 715 937.02 € 10 423 797.14 €
 



31 

 

3- Restes à réaliser investissements 2021  - Budget Général et Budgets Annexes 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Budget Déchets                                                       Budget Immeuble de Bureaux                                        Budget Cottavoz                                             
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4- Dépenses d'investissement prévisibles pour 2022 

Budget principal : 

Les investissements récurrents sont destinés au maintien en état du patrimoine de la 

Communauté de Communes et aux acquisitions nécessaires à son fonctionnement (travaux 

sur les bâtiments, remplacement du matériel, …).  

 Travaux pour la construction de l’Office de Tourisme Intercommunale 

 Travaux sur les zones industrielles  

 PLUI et études PLH 

 L’aménagement des surfaces de garages du chalet Bleu (ancien siège de la CC Chartreuse Guiers) à 

Saint Laurent du Pont – Place du Xème Groupement, afin d’accueillir un Point Information Jeunesse 

et un espace Jeunes. 

 Travaux d’entretien dans les crèches 

 Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE)  
 

Budgets annexes : 

 3ème tranche – Immeuble de Bureaux 

 Travaux Bâtiment Cottavoz 

 Investissement déchets (matériels et aménagements) 

 

5- Projets structurants pour le territoire 

 

 

D. Sujets de travail 2022 
 

 Stabilisation du service ALSH en prévision de la fin des locaux 2023 

 Organisation de la Petite Enfance sur les Entremonts 

 Les chantiers jeunes 

 Fonciers économiques (extension des zones) 

 Réflexion sur l’habitat : étude pré opérationnelle OPAH en lien avec PVD (petite ville de demain) 

 Transition du modèle touristique (délibération du conseil communautaire du mois de septembre 

2021) 

 Phase 4, finalisation schémas directeurs eau/ass 

 Liquidation financière de l’EPIC : écritures avec impact sur le budget principal de la CC Cœur de 

Chartreuse au mois de juin 2022 

 Plan Pluriannuel d’Investissement à établir 

 Mise en œuvre de la M57 

 Transfert du poste comptable à Pont de Beauvoisin Savoie  

 ….. 

 

 

 

 

 

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

101 775,00 € 101 775,00 € 101 775,00 € 101 775,00 € 101 775,00 € 101 775,00 € 101 775,00 € 101 775,00 €
Dépenses

TRES  HAUT  DEBIT  ISERE


